
Pôle Développement Durable et Territoires

Direction des Routes et des Interventions Terriotriales

En raison de

La route départementale n° 900 Commune de 

Entre les PR 114+000 et 118+169

Localisation / Précisions complémentaires :

Est interdite à la circulation de

Fait à,

Le, 28/01/2020 à 18:17
Pour le Président du Conseil départemental
Sur ordre du cadre de permanence par SMS
et par délégation

Décision de fermeture

en application de l'arrêté départemental n° DRIT-912-2009-AD  du 20 novembre 2009.

Digne les Bains

Val d'Oronaye

Chutes de neige

Les Services du Conseil départemental des Alpes de Haute-Provence mettront en place la signalisation 
correspondante.

Col deLarche

l'ensemble des véhicules


